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LA FEUILLE DE ROUTE DU NUMÉRIQUE EN SANTÉ
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PROGRAMMES D’APPUI AU NUMÉRIQUE EN SANTÉ
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2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028

Feuille de route ministérielle du 
numérique en santé 

2018 – 2022 

5 orientations, 25 actions
Accélérer le virage numérique

Ségur de la santé – volet numérique 

Juillet 2020 – Juillet 2025

2 Mds€ dont 600M€ pour le medico-social
Modernisation, interopérabilité, sécurité des systèmes 
d’information en santé, …

PariSanté Campus 

2020 – 2028 

400 M€
Berceau du numérique en santé de demain

Grand Défi IA & Santé 

2019 - 2023

30 M€ pour améliorer les 
diagnostics médicaux grâce à 
l’intelligence artificielle

Stratégie d’accélération « Santé numérique »

2021 – 2025 

718 M€ pour faire de la France un leader dans le 
numérique en santé

Plan Dispositifs Médicaux

2022 - 2026

400 M€ pour développer et produire des dispositifs 
médicaux innovants et des solutions numériques et 
de rupture en santé 
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Mon dossier médical

Consultation et alimentation des documents ajoutés 

par l’usager ou ses professionnels de santé 

(ordonnance, compte rendu d’hospitalisation, 

biologies…)

Mon agenda

Agrégations des évènements liés au parcours de 

soin de l’usager via un agenda. 

Ma messagerie

Réception en toute sécurité des informations 

personnelles en provenance de l’équipe de soin de 

l’usager via un service de messagerie sécurisée 

de santé.

Mon catalogue de service

Accès à des applications de santé labellisées par 

l’État via un « store » santé (Portails patients, 

applications et objets connectés référencés).

Alimentation et consultation par l’usager de son 

profil médical : antécédents médicaux, 

vaccinations, allergies, mesures de santé, …

Cette brique s’appuie sur l’actuel DMP dont 

l’historique est repris pour les anciens 

utilisateurs.

L’ARRIVÉE DE MON ESPACE SANTÉ
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Rencontres Tour de France de la SASN – Saclay – 03/02/2022 

De fin janvier à début avril 2022, 65 millions de bénéficiaires d’un régime 

d’assurance maladie français ont été informés par e-mail (77%) et par 

courrier (23%),  de la création automatique prochaine de leur profil Mon espace 

santé1. 

Moins de 2% des personnes se sont opposées à la création de leur espace et 

depuis la mi-juillet, 65,32 millions d’assurés en sont désormais dotés.

Cela signifie que plus de 90% des français peuvent d’ores et déjà recevoir un 

document de santé ou un message à la sortie d’un épisode de soin. 

L’ARRIVÉE DE MON ESPACE SANTÉ
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LA MISE A JOUR DES LOGICIELS UTILISÉS 
PAR LES ACTEURS DE SANTÉ

2 Mds€
pour renforcer 

le 
numérique 

dans la santé



UNE DYNAMIQUE LANCÉE 
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Nombre de documents envoyés (hors alimentations SI-DEP)

janv-22

sept-22

Établissements 
sanitaires 526 251

+ 459 % 2 941 686

Professionnels 
de santé libéraux

+ 281 % 

43 282

164 848

Laboratoires de 
biologie médicale

+ 396 % 

500 714

2 484 797

janv-22 à sept-22 11 982 821 875 575 12 052 072
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Etablissements sanitaires Professionnels libéraux Laboratoire de biologie Patient

Etablissements sanitaires Professionnels libéraux Laboratoire de biologie Patient

Nbr DMP 
alimentés

Nbr docs 
envoyés

2 x plus de 

documents 

envoyés en 10 
mois qu’au cours 

des 10 dernières 
années



LA MISE OEUVRE DU CATALOGUE DE SERVICES DANS MON 
ESPACE SANTÉ

Les objectifs du catalogue :

✓ aider les citoyens à s’y 

retrouver, et les acteurs de 

santé à mieux les conseiller

✓ valoriser et de réguler l’offre de 

services numériques en santé

✓ améliorer la qualité du service 

rendu aux usagers avec 

l’échange de données entre les 

services et Mon espace santé 

en 2023.



La stratégie d’accélération « Santé numérique »
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UNE STRATÉGIE DOTÉE DE 718 M€ ET LANCÉE LE 18 OCTOBRE 2021

La stratégie d’accélération « Santé numérique »

Développer la formation, la confiance des acteurs et l’attractivité professionnelle du secteur

Préparer la future génération des technologies clés en santé numérique et faciliter le transfert 
rapide des résultats de recherche

Soutenir la maturation des projets structurants et renforcer l’avantage stratégique

Favoriser les conditions de la réussite d’un déploiement à grande échelle

Accompagner la mise en œuvre d’expérimentations en vie réelle et la conduite de premières étapes 
industrielles



La stratégie d’accélération « Santé numérique »
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UNE STRATÉGIE DÉJÀ BIEN ENGAGÉE AVEC UNE AMBITION AFFICHÉE POUR 2025 ET AU-DELÀ

D’ici cinq ansAujourd’hui

31 actions lancées
dont 9 AAP/ AMI

Près de 150 M € engagés à 

ce jour
Plus de 60 lauréats récompensés

Plus de 500 candidats 

aux AAP/ AMI 

• 500 000 apprenants en santé formés à la santé 
numérique

• 30 tiers lieux d’expérimentation, 100 solutions 
expérimentées

• 70 évaluations cliniques de dispositifs 
médicaux numériques financées

• 2 nouvelles voies pérennes d’accès au 
remboursement pour les solutions numériques

• 1 guichet national pour faciliter la vie des 
entrepreneurs en santé numérique

• Obtenir des avancées scientifiques et faire émerger 

des technologies de rupture



La stratégie d’accélération « Santé numérique »
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QUELQUES ACTIONS LANCEES

La stratégie d’accélération « Santé numérique »

Former aux métiers du secteur sanitaire et médico-social, dans le cadre 
d’un appel à manifestation d’intérêt ‘compétences & métiers d’avenir :
• 500 000 apprenants en santé, paramédical et social formés en 5 ans
• Développement d’expertises spécifiques :

✓ 10 masters ingénieurs et spécialistes du numérique diplômés en santé 
numérique

✓ 2 masters juristes spécialistes du numérique en santé diplômés
✓ 5 masters directeurs d’ établissement
✓ 7 masters d’experts en règlementation des DM numériques

AMI CMA
119 M€

Ouvert depuis le 
16/12/21

Lancer les défis scientifiques et structurer les communautés de recherche 
pour obtenir des avancées scientifiques et faire émerger des technologies 
de rupture d’ici cinq à dix ans dans le cadre d’un PEPR*

PEPR
60 M€

Lancé le 21/11/22

*« Programmes et équipements prioritaires de recherche »



La stratégie d’accélération « Santé numérique »
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QUELQUES ACTIONS LANCEES 

La stratégie d’accélération « Santé numérique »

Renforcer les aides à l’innovation ciblées sur les nouveaux usages 
numériques par des appels à projets récurrents (guichet i-Nov, thématique 
santé)
• Imagerie interventionnelle
• Dispositifs médicaux de thérapie numériques ou connectés
• Solutions numériques de santé mentale
• Services de télésanté accessibles aux personnes en situation de handicap

i-Nov
15 M€/an

Ouverture récurrente

Soutenir le développement et la structuration de la filière française de
l’imagerie médicale (AAP dédié) en accentuant l’effort de co-financement pour
le développement de nouveaux équipements d’imagerie médicale et de logiciels de
traitement de l’image, notamment sur le segment du diagnostic prédictif et de la
prévention.

AAP Imagerie
90 M€

En cours de lancement



La stratégie d’accélération « Santé numérique »
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QUELQUES ACTIONS LANCEES

Soutenir la mise en place d’un système de qualité, de la constitution d’une
documentation technique, de conception et rédaction de protocoles
d’investigations cliniques ou médico-économiques en prenant en charge de la
moitié de la prestation d’accompagnement réglementaire en question
(Guichet Diag DM par Bpifrance en lien avec le Plan DM)

Guichet 
Diagnostic DM 

20M€
Ouvert

La stratégie d’accélération « Santé numérique »

Faire émerger des tiers lieux d'expérimentation pour le numérique dans les 
organisations de soins avec 30 structures retenues comme « terrain 
d’expérimentation », 100 solutions expérimentées d’ici 2025

AAP tiers lieux
63M€ 

Vague 2 en préparation



La stratégie d’accélération « Santé numérique »
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QUELQUES ACTIONS LANCEES

La stratégie d’accélération « Santé numérique »

Mettre en place un accès anticipé pour les dispositifs numériques à usage 
individuel marqués CE répondant aux critères d’inscription sur la liste des 
produits et prestations, et les dispositifs de télésurveillance. 

Accès anticipé
Loi de financement de 
la sécurité sociale 2022 

Soutenir l’évaluation de la valeur ajoutée médicale et/ou économique des 
dispositifs médicaux logiciels en finançant environ 50 projets d’ici 2025

AAP évaluation
20M€/an

Vague 22-23 ouverte
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Décrypter la 
règlementation

10 partenaires institutionnels

2 900 membres 

de la communauté

en chiffres

Les entrepreneurs sont orientés vers les bons interlocuteurs, accèdent à la bonne information, 

pour anticiper au mieux les étapes de leur développement.

Les services G_NIUS

12 pôles de compétitivité et 

clusters partenaires

Suivre son parcours guidé 
Mon espace santé, Ségur 
numérique, INS

Identifier les 
acteurs de 
l’écosystème

Décoder les clés du 
financement

Un podcast
100 jours pour réussir

Mettre un dispositif 
médical numérique sur le 
marché

Trouver les 
événements de la e-
santé

Découvrir les actus 
de la e-santé

G_NIUS
UN GUICHET POUR FAIRE GAGNER DU TEMPS AUX ENTREPRENEURS DU NUMÉRIQUE EN SANTÉ ET 
ACCELERER LA MISE SUR LE MARCHE DE LEURS SOLUTIONS

La stratégie d’accélération « Santé numérique »


